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Le 1er mars 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par messagerie
Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

MONTRÉAL (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Demande du distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002


Dossier de la Régie :  R-3477-2001


Notre dossier :  S-25948/FJM/NL

Chère consoeur,



En date du 25 février 2002, le procureur du regroupement de l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité et de l’Association des industries forestières du Québec (« AQCIE/AIFQ ») a fait parvenir à la Régie, avec copie électronique à Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le « Distributeur »), une réplique aux commentaires faits par le Distributeur, en date du 20 février 2002, conformément à la décision procédurale D-2002-21 rendue le 29 janvier 2002 dans la présente cause.



Le 26 février 2002, le procureur du regroupement de Action Réseau Consommateur et de la Fédération des Associations coopératives d’économie familiale du Québec (« ARC/FACEF ») a fait de même.



Enfin, le 27 février 2002, le procureur du regroupement de Stratégies Énergétiques et de S.T.O.P. (« SÉ/STOP ») a fait parvenir à la Régie, avec copie électronique à Hydro-Québec, sa réplique aux commentaires faits par le Distributeur à l’égard de sa demande d’intervention et à l’égard des demandes de statut d’intervenant d’autres parties également.



Le 1er mars 2002, la Régie a rendu sa décision D-2002-49 reconnaissant le statut d’intervenant aux huit (8) parties qui l’avaient demandé au motif que tous ces demandeurs rencontreraient les critères de l’article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie, mais sans faire aucune mention des répliques ci-haut décrites de AQCIE/AIFQ, ARC/FACEF et SÉ/STOP.



Or, comme ni les Règles de procédure de la Régie, ni les instructions spécifiques contenues à la décision procédurale D-2002-21 précitée ne prévoient que les demandeurs du statut d’intervenant puissent répliquer aux commentaires que la demanderesse est autorisée à faire sur les demandes d’intervention, le Distributeur présume que la Régie, avec raison, n’a pas tenu compte de ces répliques, même si elle ne l’a pas expressément confirmé dans sa décision.



Malgré cela, le Distributeur déplore cette façon de faire de ces demandeurs de statut d’intervenant qui n’ont pas respecté les instructions procédurales de la Régie et se sont arrogés le droit de répliquer aux commentaires de la demanderesse sur leurs demandes d’intervention.  De telles répliques non sollicitées, ni autorisées, n’ajoutent rien au débat, alourdissent malheureusement le processus d’audience que la Régie tente d’alléger et augmentent inutilement les coûts de la réglementation car même si la Régie devait ne pas accorder le remboursement de frais et d’honoraires pour ces répliques aux parties qui ont maintenant été reconnues intervenantes, déjà les ressources que la Régie et le Distributeur ont dû consentir pour leur donner suite imposent des coûts inutiles.



Le Distributeur demande, en conséquence, à la Régie de, non seulement, confirmer qu’elle n’a pas tenu compte des répliques non sollicitées, ni autorisées, de AQCIE/AIFQ, ARC/FACEF et SÉ/STOP mais aussi d’aviser, dès maintenant, tous les participants à la présente cause que ces répliques ne feront pas partie du dossier de la cause et qu’en conséquence, aucuns frais ne seront remboursés pour ces procédures.



Nous comptons que vous porterez la présente à l’attention des régisseurs chargés d’entendre la présente cause, à votre plus prochaine convenance, de manière à ce que le Distributeur soit fixé sur la façon dont la Régie a traité, jusqu’à présent, et traitera, pour le déroulement futur du dossier, les répliques non sollicitées, ni autorisées, de AQCIE/AIFQ, ARC/FACEF et SÉ/STOP.



Copie de la présente lettre à la Régie est envoyée, ce jour, par courriel seulement, aux intervenants reconnus dans la présente cause et dont les noms apparaissent à la liste en annexe.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

c.c.
Intervenants  -  R-3477-2001 (liste en annexe)


(par courriel seulement)

…/


